
  MAIRIE DE LUDON-MÉDOC 
  Conseil Municipal du mercredi 24 septembre 2025 

 

 

 

L'an deux mille vingt-cinq le trois du mois de décembre à 19h00, le Conseil Municipal dûment convoqué 

s'est réuni en session ordinaire, au Foyer Rural sous la présidence de Monsieur Philippe DUCAMP, 

Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : Le 27/11/2025. 

Conseillers en exercice : 26 – Présents : 22 – Votants : 26. 

Présents :  

M. DUCAMP Philippe, Maire – Mme VALLIER Martine, M. GARCIA Didier, Mme GARNET Laetitia, M.DE ZEN 

Michel, Mme SOLTANI Arlette, M. MONTFORT Anthony, Mme BARBERA Sandra, Mme ROUSSEL Marjorie, 

M. CABEZAS Denis, Mme CHAIGNON Emmanuelle, M. ARDEVEN Yohann, Mme POLI Nathalie, M. MARES 

Alban, M. BORDES Olivier, M. HÉBRARD Roland, Mme VERT Béatrice, M. LAHAILLE, M. CLAVERIE Daniel, 

M. VONTHRON Thibaut, M. DELAPORTE Luc, M. PIRON Bernard. 

Excusés avec pouvoir : Monsieur DUMONTIER Nicolas pouvoir à Monsieur le Maire – Madame 

COSTES ATTAFI Christelle pouvoir à Madame BARBERA Sandra – Monsieur GONZALEZ Frédéric 

pouvoir à Monsieur GARCIA Didier – Madame PARMENON Mélanie pouvoir à Madame ROUSSEL 

Marjorie. 

Monsieur HÉBRARD Roland est désigné secrétaire de séance. 

2025-0312-54 : Tableau des effectifs – Suppression de postes 

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut de la Fonction Publique Territoriale et 

notamment l'article 34,  

Vu le budget de la Commune de Ludon-Médoc 

Vu le tableau des effectifs existant, 

Vu l’avis du Comité Technique, 

Considérant la mise à jour du tableau des effectifs pour la suppression des postes suivants :  

- Filière Territoriale Technique Catégorie C à temps complet (3 postes) 

DÉCIDE 

Article 1 : Suppression des postes 

Il est supprimé trois postes en filière technique : 

- Adjoint technique territorial principal de 2ème classe à temps complet (3 postes) 

 

Article 2 : Exécution 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

10/12/2025



DÉCIDE : la suppression des postes ci-dessus et par conséquent d’adopter le tableau des emplois ci-

après :  

 

Le Conseil Municipal après avoir entendu le présent rapport, après en avoir délibéré 

 Par : 

- 25 voix POUR, 

- 1 ABSTENTION (Monsieur PIRON Bernard) 

→ VALIDE la suppression des postes et par conséquent d’adopter le tableau des emplois ci-

dessus 

 

Le Maire,  

• Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 

• Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 2 mois à compter de sa réception par le 

représentant de l’Etat et sa publication. 

Pour copie conforme, 

Fait à Ludon-Médoc, le 03 décembre 2025. 

Le Maire,         Le Secrétaire de Séance, 

 

Philippe DUCAMP        Roland HÉBRARD  

 

          


